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Monsieur le Président, Excellences, Distingués collègues,  

Permettez-moi, de prime abord, de vous féliciter chaleureusement, Monsieur le 

Président (Paraguay), pour votre élection à la Présidence de cette session substantive de 

la Commission du Désarmement (UNDC) 2025. Mes félicitations s'étendent également 

aux Vice-Présidents ainsi qu'au Président du Groupe de Travail II pour leur prise de 

fonction.  
 

Soyez assurés de notre pleine coopération et de notre soutien indéfectible dans 

l'accomplissement de votre mission. 

 

Monsieur le Président, Distingués collègues,  

Nous nous réunissons aujourd'hui dans un contexte international agité et complexe, où 

l'architecture du désarmement et de la non-prolifération s'effrite, les chocs géopolitiques 

se multiplient, les obligations en matière de désarmement nucléaire demeurent lettre 

morte, et la course aux armements reprend de plus belle. 
 

Les instruments internationaux qui régissent le désarmement et la non-prolifération sont 

abandonnés l'un après l'autre. Les espaces de dialogue se rétrécissent à mesure que la 

méfiance s’accentue. Et planant au-dessus de nous tous, l'ombre d'une guerre nucléaire 

qui ne connaîtra ni vainqueurs, ni frontières.  
 

Face à cette situation alarmante, il est opportun de se rappeler que dans les moments les 

plus tendus de notre histoire le dialogue sur le désarmement s'est révélé plus fructueux.  
 

Le Maroc reste fermement convaincu du rôle central de la Diplomatie dans le 

domaine du désarmement et de la non-prolifération. C'est ensemble que nous nous 

serons en mesure de relever nos défis existentiels. 

 

Monsieur le Président,  

La Commission du désarmement joue un rôle clé orchestrant les préparatifs pour le 

Comité Préparatoire (PrepCom) du TNP 2025 et la Conférence d'examen (RevCon) du 

TNP 2026. Deux échéances décisives pour l'avenir du régime mondial de non-

prolifération nucléaire. 
 

A cet effet, il est impératif de maintenir l'équilibre entre les deux Groupes de travail 

de l'UNDC qui se complètent et se renforcent mutuellement. Nos travaux ne peuvent 

être véritablement productifs tant que l'un d'eux n'aboutit pas à des recommandations 

concrètes sur le désarmement et la non-prolifération.  
 

Le besoin d'obtenir des réalisations tangibles dans le cycle actuel de l'UNDC est plus 

pressant que jamais. À cette fin, les États membres sont appelés à faire preuve de la 



volonté politique et de la flexibilité requises, afin que le cycle actuel favorise des 

recommandations substantielles concernant les points inscrits à l'ordre du jour. 

 

Nos efforts doivent être guidés par les principes de transparence, d'irréversibilité et de 

vérifiabilité. Sans ces principes, les engagements en matière de désarmement nucléaire 

resteront fragiles et sujets aux revirements. 
 

Monsieur le Président,  

La résolution sur le Moyen-Orient adoptée par la Conférence d'examen du TNP 

de 1995 reste pleinement valide jusqu'à ce que l'objectif d'établissement d'une zone 

exempte d'armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive au Moyen-Orient 

soit atteint. Cette résolution constitue une partie intégrante de l'ensemble qui a conduit 

à la prorogation indéfinie du TNP. 
 

La mise en place de cette zone exempte représente, à nos yeux, le quatrième pilier 

du TNP, qui transformerait toute une région et ouvrirait de nouveaux horizons 

plus prometteurs et prospères au profit de tous, conformément à la vision sage des 

pères fondateurs de l'ONU.  
 

La coopération entre les zones exemptes d'armes nucléaires existantes et futures offre 

également des perspectives attirantes. Ces zones pourraient partager leurs expériences, 

harmoniser leurs pratiques, et amplifier leur voix commune dans les forums 

internationaux. De l'Amérique latine à l'Afrique, de l'Asie centrale à l'Asie du Sud-Est 

jusqu’au Moyen-Orient, ces zones constituent plus de la moitié du notre monde. Leur 

expansion et leur renforcement représente le chemin le plus sûr et rapide vers un monde 

plus pacifique. 

 

Monsieur le Président,   

Le Maroc se félicite des discussions au sein du Groupe de travail II sur les impacts 

des technologies émergentes. Nous espérons que nos discussions faciliteraient une 

compréhension commune de ce sujet, sans créer une voie parallèle redondante. 
 

Dans ce sens, nous encourageons : 

1. La mise en place d’un cadre de principes éthiques pour l'utilisation de l'AI, avec 

une attention particulière au maintien du contrôle humain significatif.  

2. L’institutionnalisation d’un forum d'experts scientifique pour anticiper les 

évolutions futures et proposer des mesures préventives avant que les technologies 

ne dépassent notre capacité à les réguler. 

3. La création d’un mécanisme d'échange d'informations sur les développements de 

l'IA à double usage, permettant de garantir la transparence sans entraver 

l'innovation légitime des Etats membres. 
 

Pour conclure Monsieur le Président, le temps presse ; chaque minute passée à hésiter 

est une minute perdue pour agir. Nous sommes la dernière génération qui peut encore 

choisir entre un avenir de coopération, de paix et de prospérité ou l'anéantissement 

collectif. 

 

Je vous remercie. 
 


